
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU COMITE DU 14 JANVIER 2026 

 

Présents : Mesdames Simone Beissel, Joëlle Feller, Nadine Kuhn-Metz, Messieurs André Weidenhaupt, Pollo 
Bodem, Marc Vanolst, Steff Schaeler, Denis Bronzetti, Serge Gaspar, Alain Gillet, Tom Rausch, Charles 
Pauly, Nico Pündel, Joseph Schoellen, Fernand Wies, Gabriel Boisante membres, Gilles Didier (voix 
consultative) Anne Catherine Assa secrétaire 

Excusés : Madame Claire Angelsberg, Messieurs Gusty Graas, Tom Jungen, Paul Galles, 

Modification de l’ordre du jour 

Conformément à l’alinéa 2 de l’article 13 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, le Comité, en 
procédant au vote par main levée, décide, à l’unanimité des voix, l’urgence des points suivants : 

- Modification du poste du receveur 

- Demande de démission du poste de fonctionnaire communal  

- Demande de réduction de la période d’initiation  

- Wandpark Eschduerf : apport financier du SEBES  

- Ancienne station de traitement : Autorisation d’ester en justice 

Séance publique : 

1. Modification du poste de receveur 

Le comité décide la transformation du poste de receveur en augmentant le poste de receveur fonctionnaire 
communal, groupe de traitement B1 de 50% à une tâche complète. 

Séance à huis clos :  

1b) Nomination d’un receveur communal, groupe de traitement B1, sous-groupe à 
attributions particulières 

Le comité nomme à titre définitif un fonctionnaire communal, groupe de traitement B1 à attributions 
particulières au poste de receveur avec effet au 1ier janvier 2026 et applique l’article 26 (6) du règlement 
grand-ducal modifié du 28 juillet 2017, prévoyant un supplément personnel de 9 points. 

1c) Démission du poste de fonctionnaire communal, groupe de traitement B1 

Le comité accorde démission de ses fonctions à un fonctionnaire communal, groupe de traitement B1 avec 
effet au 1ier janvier 2026 au service administration. 



 

 

 

 

 

 

1d) Demande de réduction de la période de stage 

Le comité accorde la réduction de la période de stage de 12 mois à un fonctionnaire communal au service 
administration. 

1e) Demande de réduction de la période d’initiation 

Le comité accorde la réduction de la période d’initiation de 12 mois à un employé communal au service 
bureau d’études. 

1f) Demande de réduction de la période d’initiation 

Le comité accorde la réduction de la période d’initiation de 7 mois à un employé communal au service 
informatique. 

1g) Demande de réduction de la période d’initiation 

Le comité accorde la réduction de la période d’initiation de 12 mois à un employé communal au service 
sécurité et normalisation. 

1h)  Nomination d’un fonctionnaire communal 

Le comité nomme à titre provisoire un fonctionnaire communal au groupe de traitement B1 au service 
administration avec effet au 1ier février 2026 et applique l’article 26 (6) du règlement grand-ducal modifié 
du 28 juillet 2017, prévoyant un supplément personnel de 18 points 

1i) Demande de promotion au grade 11 

Le comité accorde une promotion au grade 11 avec effet au 1ier mars 2026 à un fonctionnaire communal au 
laboratoire. 

1j) Fixation de la rémunération d’un salarié à tâche intellectuelle au service administration 

Le comité fixe le traitement initial d’un salarié à tâche intellectuelle. L’évolution de la carrière est basée sur 
le groupe d’indemnité B1, sous-groupe - administratif suivant l’article 19 du règlement grand-ducal modifié 
du 28 juillet 2017 déterminant le régime et les indemnités des employés communaux et charge le Bureau 
d’établir un contrat de travail avec le candidat. 

1k) Fixation d’un supplément de salaire à un fonctionnaire communal au service exploitation et régies 

Le comité fixe le traitement d’un fonctionnaire communal suite au changement de carrière de 2 points 
indiciaires pour la période du 01/10/2025 jusqu’au 31/07/2028 et du 01/08/2030 jusqu’à un nouveau 
changement de situation. 

Séance publique 



 

 

 

 

 

 

2) Déplacement de la conduite DN300 du SEBES et réalisation d’un nouveau raccordement du SIDERE 
à Roodt-Syre 

Compte tenu de l’âge et de la capacité du réservoir actuel à Roodt-Syre, alors que le projet prévoit d’intégrer 
la localité d’Olingen dans le secteur alimenté par ce réservoir, le remplacement par un nouveau réservoir 
d’eau potable s’avère nécessaire. Un raccordement direct du nouveau réservoir à la conduite DN300 du 
SEBES est prévu pour un montant total de 875.000€ dont les frais sont partagés entre le SDIERE et le SEBES. 

3) Demande d’augmentation de la capacité réservée du SEC au 1ier janvier 2026 

Le comité décide d’attribuer avec effet au 1ier janvier 2026 850m3/jour supplémentaire disponibles de la capacité de 
réserve au Syndicat des Eaux du Centre et de procéder au réajustement financier nécessaire prévu par l’article 7 sub 
B des statuts du SEBES pour l’attribution d’une partie de la capacité réservée à un membre. 

4) Réalisation d’une campagne de mesure visant à contrôler l’infiltration dans les forages de 
captages à Everlange : Demande de prise en charge par le fonds gestion de l’eau  

Sachant que les analyses des eaux souterraines des puits profonds EL-15-4 et EL-15-2 révèlent une contamination 
bactériologique par phases, le SEBES suppose que les étangs voisins pourraient jouer un rôle important à cet égard. 
De plus, des essais au gaz traceur réalisés dans le passé dans le puits profond EL-15-4 ont montré que les couches 
géologiques supérieures peuvent être ponctuellement perméables.  

Afin de confirmer l'influence potentielle des étangs sur le forage profond, une deuxième étape consistera à réaliser 
un test de traçage avec injection de colorant en collaboration avec une société spécialisée.  

Parallèlement, des tests au gaz traceur sont également prévus en collaboration avec une société spécialisée dans le 
domaine dans les forages EL-15-1, EL-15-2, EL-15-3 et EL-15-5 afin de déterminer la perméabilité des couches de 
couverture. 

Le comité approuve le projet de la réalisation d’une campagne de mesure visant à contrôler l’infiltration dans les 
forages de captages à Everlange pour un montant total de 110.000€hTVA et approuve une demande de prise en 
charge auprès du Fonds pour la gestion de l'eau pour la mise en œuvre de mesures locales dans le cadre du 
programme de mesures pour la zone de protection ZPS 2006 Everlange - Mesure FMEU-01: Etude de faisabilité visant 
à réduire le risque d’infiltrations préférentielles contribuant à la dégradation de la qualité des eaux brutes à 75% du 
montant des études pour un montant total de 110.000€ 

5) Réalisation de cinq ouvrages destinés à la mesure du niveau de la nappe phréatique sur le site de 
Scheidhof  

Une étude initiée par le SEBES sur le captage des eaux souterraines à Scheidhof a révélé que cinq stations de mesure 
supplémentaires sont nécessaires pour surveiller les eaux souterraines et optimiser la gestion des eaux souterraines 
dans la région.  



 

 

 

 

 

 

Ainsi, l'autorisation d'exploitation de ce site impose la création de nouvelles stations de mesure des eaux souterraines, 
qui ont été intégrées comme mesure d'accompagnement (surveillance) dans le programme de mesures pour le bassin 
versant de Scheidhof. 

Le SEBES prévoit donc la création de cinq nouveaux points de mesure des eaux souterraines afin de surveiller les 
prélèvements d'eau souterraine dans l'installation de captage de Scheidhof. Des emplacements spécifiques ont été 
définis pour les nouveaux points de mesure des eaux souterraines en concertation avec l'Administration de la gestion 
de l'eau.  

Le comité approuve une demande de prise en charge auprès du Fonds pour la gestion de l'eau pour la réalisation de 
cinq piézomètres destinés à la mesure du niveau de la nappe phréatique sur le site de Scheidhof à hauteur de 75% du 
montant total de 1.500.000€. 

6) Règlement interne relatif aux repas et réceptions officiels du SEBES 

Sachant que le SEBES organise régulièrement des repas ou des réceptions, le comité approuve le règlement relatif 
aux repas et réceptions officiels du SEBES. 

7) Modifications des statuts du SEBES 

Vu la décision du comité du 12 juillet 2024 approuvant le nouveau principe de vote pour les futurs statuts du SEBES 
avec la variante de modification des statuts reprenant 16 membres du secteur communal avec chacun une voix au 
comité du SEBES et 8 membres de l’Etat dont deux représentants du Ministère des Affaires intérieures, deux du 
Ministère de l’Environnement, du Climat et de la Biodiversité, deux du Ministère des Finances et un représentant du 
Ministère de la Santé et de la Sécurité sociale et un du Ministère de la Mobilité et des Travaux publics avec chacun 
deux voix au comité du SEBES, le comité prend note du suivi du projet. 

8) Wandpark Eschduerf : apport financier du SEBES 

Vu le besoin important d’énergie électrique pour la production d’eau potable à partir du lac de la Haute-Sûre et la 
possibilité de l’autoconsommation, l’installation d’une éolienne en collaboration avec la société SOLER est prévue 
pour un montant total de 10,9 mio€. Le comité approuve l’apport financier comme capital propre du SEBES pour sa 
participation paritaire la société Wandpark Eschduerf pour un montant total de 800.000€hTV dans le cadre de 
l’installation d’une éolienne à proximité du SEBES entre Esch-sur-Sûre et Eschdorf  

9) Demande d’autorisation d’ester en justice 

Le comité donne l’autorisation au bureau du SEBES d’ester en justice contre le ministère de la Culture avec 
l’assistance juridique du bureau d’avocats Schiltz&Schiltz dans le cadre de l’intention de classement du bâtiment 
abritant le hall d’accueil de l’ancienne station de traitement à Esch-sur-Sûre. 
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